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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Clairazur SA en liquidation, Genève

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale extraor-
dinaire

3. Date de la décision: 15.01.2004
4. Echéance de préavis des créances: 04.03.2004
5. Adresse pour la déclaration des créances: Transrhône Re-

vision SA, liquidatrice, route de Choëx 108, 1871 Choëx 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

7. Remarques: La société envisage de procéder à une réparti-
tion anticipée de l’actif au sens de l’article 745 al. 3 CO.
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